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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 4 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 18 mars 1994 (LAMal - RS 832.10).
Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La décision sur opposition attaquée a été adressée au recourant sous pli recommandé le 27
septembre 2018, ce dont la Poste l’a avisé le lendemain. L’intéressé n’a toutefois pas retiré
le pli, de sorte que la notification est réputée avoir eu lieu sept jours après (délai de garde),
soit en l’occurrence le 5 octobre 2018, dernier jour du délai de garde (ATF 123 III 493 ;
ATF 119 II 149 consid. 2 ; ATF 119 V 94 consid. 4b/aa et les références). Interjeté le 29
octobre 2018 dans la forme et le délai prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 36 de
la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance- maladie du 29 mai 1997 [LaLAMal - J
3 05] et 89b de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA – E 5
10]).
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E. 3
Le litige porte sur le droit au subside d'assurance-maladie du recourant et de son épouse
pour l’année 2018.

E. 4
a. Le 27 janvier 2018 sont entrées en vigueur plusieurs modifications de la LaLAMal et de
son règlement, qui ancrent notamment dans la loi – plutôt que dans le règlement
d’exécution – les limites de revenu ouvrant le droit au subside. Au vu de ces modifications
législatives, il convient préalablement d’examiner la question du droit applicable. b. Sur le
plan matériel, sont en principe applicables les règles de droit en vigueur au moment où les
faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 129 V 1 consid. 1; ATF 127 V 467
consid. 1 et les références). En ce qui concerne en revanche la procédure, et à défaut de
règles transitoires contraires, le nouveau droit s'applique sans réserve dès le jour de son
entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b; ATF 112 V 360 consid. 4a; RAMA 1998 KV
37 p. 316 consid. 3b). c. En l'occurrence, le recourant requiert l’octroi d’un subside pour
l'année 2018. Toutefois, comme cela ressort du considérant qui suit, la loi fait dépendre
l’octroi du subside du RDU déterminé sur la base de la dernière taxation définitive, soit en
l'occurrence celle de l'année 2016. Par ailleurs, dans le formulaire officiel de demande de



subside, le recourant a fait état d’un changement de situation économique en octobre 2017.
Dès lors que sont déterminants pour l’octroi du subside des faits qui se produits en 2016
(réalisation des revenus) et 2017 (taxation définitive et changement allégué de la situation
économique), l’ancien droit s’applique en l’espèce, à l’exclusion des modifications entrées
en vigueur le 27 janvier 2018. Les dispositions légales seront donc citées ci-après dans leur
teneur en vigueur jusqu'au 26 janvier 2018.

E. 5
Selon l’art. 65 al. 1 et 3 LAMal les cantons accordent une réduction de primes aux assurés
de condition économique modeste. Ils versent directement le montant correspondant aux
assureurs concernés. Aux termes de l’art. 19 al. 1 et 3 LaLAMal, l’État de Genève accorde
aux assurés de condition économique modeste des subsides destinés à la couverture totale
ou partielle des primes de l’assurance-maladie (al. 1). Le service de l’assurance- maladie est
chargé du versement des subsides destinés à la réduction des primes. Il est également
compétent pour l’échange des données avec les assureurs selon l’art. 65 al. 2 LAMal (al. 3).
En vertu de l’art. 20 LaLAMal, sous réserve des exceptions prévues par l’art. 27, les
subsides sont notamment destinés aux assurés de condition économique modeste (al. 1).
Conformément à l’art. 21 LaLAMal, le droit aux subsides est ouvert lorsque le revenu
déterminant ne dépasse pas les limites fixées par le Conseil d’État (al. 1). Le revenu
déterminant est celui résultant de la loi sur le revenu déterminant unifié du 19 mai 2005
(LRDU - J 4 06; al. 2). Le droit aux subsides s’étend au conjoint, au partenaire enregistré et
aux enfants à charge de l’ayant droit. Une personne
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Conseil d’État peut prévoir des limites de revenus permettant aux assurés n’ayant pas droit
aux subsides en application de l’al. 1 de bénéficier de subsides pour réduire la prime de
leurs enfants à charge (al. 4). Aux termes de l'art. 22 LaLAMal, le montant des subsides est
fixé par le Conseil d'État (al. 1). Le montant des subsides dépend du revenu au sens de l'art.
21 de cette loi et des charges de famille assumées par l'assuré. Il peut être différent pour les
enfants et les adultes (al. 2). Plusieurs paliers progressifs sont constitués (al. 3). Selon l'art.
23 LaLAMal, l'administration fiscale cantonale transmet au service de l'assurance-maladie
la liste des contribuables dont les ressources sont comprises dans les limites de revenu
fixées conformément à l'art. 21 de cette loi. Cette liste est établie sur la base de la dernière
taxation (al. 1). Le droit aux subsides est ouvert pour l'année civile à venir (al. 2). Il résulte
de cette disposition que le droit aux subsides est ouvert pour l'année civile à venir, de sorte
que, dans la règle, le RDU de l'année de subside concernée est déterminé selon le système
dit « N-2 ». Le RDU pour 2018 est donc fondé sur l'année de référence 2016, sous réserve
de l'aggravation de la situation financière du groupe familial, qui se serait produite entre
l'année de référence pour l'octroi des subsides et l'année d'ouverture du droit aux subsides,
situation réglée par l'art. 13B du règlement d'exécution de la loi d'application de la loi
fédérale sur l'assurance-maladie du 15 décembre 1997 (RaLAMal - J 3 05.01), reproduit
ci-après. L'art. 11D al. 1 RaLAMal définit la dernière taxation au sens de l'art. 23 al. 1
LaLAMal comme la taxation définitive au sens de l'art. 9 de la loi sur le revenu déterminant
unifié du 19 mai 2005 (LRDU - J 4 06).

E. 6
Selon l'art. 9 RaLAMal, les revenus déterminants des conjoints, respectivement des
partenaires enregistrés, sont cumulés. L’art. 10B RaLAMal prescrit que le revenu annuel



déterminant ne doit pas dépasser les montants suivants : a. Groupe A : assuré seul, sans
charge légale CHF 18'000.-, couple, sans charge légale CHF 29'000.- ; b. Groupe B : assuré
seul, sans charge légale CHF 29'000.-, couple, sans charge légale CHF 47'000.- ; c. Groupe
C : assuré seul, sans charge légale CHF 38'000.-, couple, sans charge légale CHF 61'000.-
(al. 1). Ces limites sont majorées de CHF 6'000.- par charge légale (al. 2). En application de
l'art. 21 al. 4 LaLAMal, des subsides destinés à la réduction des primes des enfants mineurs
à charge sont accordés si le revenu déterminant ne dépasse pas les montants figurant à l'al. 5
(al. 3).
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et les assurés bénéficiant de subsides en application de l'article 10B, alinéa 3, du présent
règlement dont la situation économique s’est durablement et notablement aggravée entre
l’année de référence pour l’octroi des subsides et l’année d’ouverture du droit aux subsides
peuvent solliciter l’octroi de ces derniers par une demande écrite adressée au service (al. 1).
Est considérée comme durable l'aggravation intervenue depuis plus de 6 mois (al. 2). Est
considérée comme notable l'aggravation qui engendre une diminution de 20% ou plus du
revenu déterminant calculé en application de l'alinéa 4 ci■ dessous par rapport au revenu
déterminant calculé en application de la loi sur le revenu déterminant unifié, du 19 mai
2005 (al. 3). Dans ce cas, le droit aux subsides est calculé sur la base du revenu déterminant
actualisé du groupe familial, établi conformément à la loi sur le revenu déterminant unifié,
du 19 mai 2005. Il naît le 1er janvier de l'année d'ouverture du droit aux prestations. Les
limites de revenus fixées à l'article 10B du présent règlement s'appliquent (al. 4). Les
demandes doivent être adressées au service avant le 30 novembre de l'année d'ouverture du
droit aux subsides […] (al. 5).

E. 7
LRDU, prescrit que sont déduites de la fortune brute les dettes chirographaires ou
hypothécaires justifiées par titres, extraits de comptes, quittances d'intérêts ou déclaration
du créancier.

E. 8
En l’espèce, l’intimé a dénié au recourant tout droit au subside de l’assurance-maladie, au
motif que son RDU actualisé – calculé sur la base de des indications fournies par l’assuré
dans le formulaire « déclaration de changement de situation économique » – s’élevait à
CHF 93'639.- et ne témoignait d’aucune aggravation notable de la situation économique par
rapport à l’année 2016, pour
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que le montant du RDU actualisé excédait le plafond de CHF 61'000.- prévu par la loi pour
un couple sans enfant à charge. De son côté, le recourant soutient qu’il ne dispose que de
CHF 2'850.- par mois pour vivre (sic), ce qui ne lui permettrait pas d’acquitter ses charges
et notamment ses primes d’assurance-maladie. À l’appui de son recours, il produit un
budget énumérant ses revenus et ses charges mensuelles, dont il ressort notamment que ses
rentes s’élèvent mensuellement à CHF 7'950.- mais que CHF 2'750.- en sont déduits depuis
le mois d’octobre 2018, en raison de saisies. Il ressort également de ce même document que
les CHF 2'850.- évoqués dans son recours correspondent au solde de sa rente de la
prévoyance professionnelle, après déduction de la saisie mensuelle de CHF 2'750.- (CHF
5'600.- ■ CHF 2'750.- = CHF 2'850.-).

E. 9



La chambre de céans rappelle que le droit aux subsides est fondé sur le RDU, dont le mode
de calcul est déterminé par les art. 4 à 7 LRDU. Or, la loi, singulièrement l’art. 5 LRDU, ne
permet pas de tenir compte des différentes dépenses énumérées par le recourant dans son
budget, en particulier du loyer du ménage, des tranches d’impôt, des coûts liés à
l’alimentation, des factures d’électricité, de téléphone, de télévision et des primes
d’assurance-maladie. Le texte légal ne permet pas davantage de tenir compte de la saisie
dont l’intéressé se prévaut. La prise en compte de ce dernier élément paraît d’autant moins
possible que l’on est en présence d’un fait postérieur au prononcé de la décision sur
opposition attaquée, la saisie n’ayant été ordonnée qu’à partir du mois d’octobre 2018,
selon les indications données par le recourant (cf. son courrier du 18 octobre 2018). Or, le
juge des assurances sociales apprécie la légalité des décisions attaquées, en règle générale,
d'après l'état de fait existant au moment où la décision litigieuse a été rendue (ATF 121 V
366 consid. 1b et les références). Il est incontesté que le RDU de l’année 2016 –
déterminant selon le système dit « N – 2 » – s’élève à CHF 94'507.-, conformément au
décompte figurant dans l’attestation annuelle versée au dossier (pièce intimé n°5bis), dont
le recourant ne critique pas la teneur et qui repose sur la taxation définitive valable pour
2016. Dans le formulaire « déclaration de changement de situation économique », qu’il a
adressé à l’intimé le 15 mars 2018, le recourant a fait état de revenus, d’une fortune et de
déductions pratiquement identiques par rapport à l’année 2016. Il en résulte un RDU
actualisé de CHF 93'639.-, comme en atteste le calcul effectué par l’intimé dans sa réponse,
reproduit plus haut (cf. ch. 13 des considérants en fait du présent arrêt). Le recourant ne
fournit aucun justificatif qui permettrait de s’écarter dudit calcul, sous réserve d’un
commandement de payer que son assurance-maladie a fait notifier à son épouse pour des
arriérés de primes de CHF 5'505.10 (frais et intérêts compris), couvrant la période de
septembre 2017 à juin 2018. En outre, le recourant allègue dans son courrier du 20 mars
2018 – mais sans produire de pièce
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à des amis en raison d’arriérés d’impôts. Même si l’on voulait tenir compte de ces dettes
dans le calcul du RDU actualisé, l’on parviendrait encore à un résultat de l’ordre de CHF
93'000.-, largement supérieur au plafond de CHF 61'000.- au-delà duquel l’octroi d’un
subside est exclu pour un couple sans charge légale, selon l’art. 10b let. c RaLAMAl. À ce
propos, il y a lieu de rappeler que le calcul du RDU ne tient compte que d’un quinzième de
la fortune, sous déduction des dettes (art. 7 et 8 al. 2 LRDU), de sorte que les dettes
invoquées n’ont qu’une faible incidence sur le résultat du calcul. En définitive, il convient
de retenir, avec l’intimé, qu’aucune péjoration notable de la situation économique n’a été
établie, faute d’une diminution du RDU d’au moins 20% par rapport à 2016. En toute
hypothèse, le RDU excède le plafond réglementaire de CHF 61'000.-, que l’on se fonde sur
le RDU basé sur la taxation 2016 – à savoir CHF 94'507.- – ou sur un RDU actualisé en
fonction des indications données par le recourant dans le formulaire « déclaration de
changement de situation économique », comme cela vient d’être exposé. La décision sur
opposition attaquée, refusant l’octroi du subside pour l’année 2018, se révèle donc
conforme au droit.

E. 10
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté.

E. 11



La procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA-GE). ******
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